
Quel est l’apport d’un tel établis-
sement pour le territoire ? 

L’implantation d’un tel établis-
sement s’inscrit dans une dyna-
mique générale de développe-
ment du territoire.
Tout d’abord, en qualité de ser-
vice public, l’existence d’InSERRE 
amène une offre de travail (au 
moins une cinquantaine d’emplois 
et l’implantation de nouveaux 
habitants à travers les ressources 
humaines demandées). Les re-
crutements concernés devraient 
commencer, pour certains, un an 
avant l’ouverture de l’établisse-
ment.
Ensuite, au regard des ateliers de 

l’établissement, ce dernier s’in-
tègre dans le tissu économique lo-
cal. C’est donc à la fois un facteur 
de développement économique, 
une réponse aux besoins du terri-
toire et la constitution de poten-
tiels viviers de recrutement sur des 
métiers en tension.
Enfin, le programme immobilier 
prévoira contractuellement et 
en application des dispositions 
de l’article R2152-7 du code de la 
commande publique une clause 
obligatoire d’insertion par l’acti-
vité économique. Le titulaire du 
Marché de Conception-Réalisa-
tion sera ainsi engagé à réaliser un 
nombre minimum d’heures de tra-
vail en insertion calculé sur la base 
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de 650 heures d’insertion par fraction de million d’euros HT du marché. 
Le recrutement en vue de ces heures d’insertion devrait avoir lieu pour le 
commencement du chantier, en 2026. 

Qui viendra travailler dans cet établissement ? Des emplois pour le ter-
ritoire ?

Cinquante agents pénitentiaires environ devraient être affectés à l’éta-
blissement. Les concessionnaires, quelques agents contractuels tels des 
conseillers d’insertion professionnelle ainsi que des professionnels des 
secteurs associatifs et des responsables d’atelier travailleront également 
sur place. Cet apport de population pourrait accroître le besoin de ser-
vices sur le territoire.


